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Vu le rapport du Conseil de la Faculté de droit constatant que

MADAME

Yvonne BERCHER

née a Lausanne le 4 juin 1959, originaire d'Etoy (Vaud) et de nationalité suisse,
a subi les épreuves exigées par les lois et reglements,
I'Université de Lausanne lui confére par les présentes le grade de

DOCTEUR EN DROIT

AU NOM DE L'UNIVERSITE
Le Recteur
Donné i Lausanne le 12 février 1992
NoO 840

Le en He la Faculté

AR A
Pierre Ducrey

Pierre-Robert Gilliéron

Titre de la these:
«Le séquestre pénal. Approche critique des rapports entre procédure et droit de fond.

(Etude de procédure pénale vaudoise)»




